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PRÉEET DE L'ORNE 

Sous-préfecture d’Argentan 

Pôle actions de l'Etat 

NOR : 1200-13-00024 

LE PREFET DE L'ORNE 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de l’environnement, notamment le titre 1°" de son livre V ; 

Vu le décret n°2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

Vu le décret n°2011-985 du 23 août 2011 pris pour l'application de l'article L.553-3 du Code de l'environnement définissant les 

garanties financières nécessaires à la mise en service d'une installation d'éoliennes et les modalités de remise en état d'un site 

après exploitation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 

au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les 

installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ; 

Vu la demande présentée le 3 février 2012 par la S.A.S. Centrale Eolienne Les Hauts Vaudois en vue d'obtenir l’autorisation 

d'exploiter un parc éolien constitué de onze aérogénérateurs d'une hauteur de mâts de plus de cinquante mètres et d'un poste de 

livraison sur le territoire des communes de Montgaroult et Sentilly ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu les observations présentées lors de l’enquête publique qui s’est déroulée du 14 mai 2012 au 16 juin 2012 ; 

Vu les conclusions du commissaire enquêteur ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale ; 

Vu les avis exprimés par les services et organisme consultés ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes impactées ; 

Va Le rapport et les propositions en date du 23 novembre 2012 de l'inspection des installations classées ; 

Vu L'avis en date du 11 décembre 2012 de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites au cours de 

laquelle le demandeur a été entendu ; 

CONSIDERANT la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants, et en particulier la présence de chiroptères 

aux abords du site projeté ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L.512-1 du Code de l’environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si 

les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'implantation, d'aménagement et d'exploitation définies par le présent arrêté permettent 

de prévenir les dangers et inconvénients de F'installation pour les intérêts mentionnée à Particle L.511-1 du Code de 

l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la 

protection de la nature et de l’environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

MAO. gouv.fr 

  

   
ABRESSE POSTAI 

re 
   

  

9, ROUTE DE SÉES B.P. 20207 61202 ARGENTAN CEDEX G 02.33.89. 61.61 (sta 

jar rotabf à celle effaire., doit obligatoirement és adrossé sous forme impel alle dans la rédaction de | 
  

 



    TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

ARTICLE 1,1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La S.A.S. Centrale Eolienne Les Hauts Vaudois (CELHV) dont le siège social est situé 4, rue Jules Ferry à Montpellier (34000), représentée par son président, est autorisée à exploiter sur le territoire des communes de MONTGAROULT et SENTILLY aux lieux-dits « Les Hauts Vaudois », « Les Monts » et « La Huche », les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 - Liste des installations conccrnées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

  

    

      

PA Désignation de la rubrique Caractéristiques de l'installation Régime 

Installation terrestre de production d'électricité Nombre d'aérogénérateurs : 11 
à partir de l'énergie mécanique du vent et Hauteur maximale des mats : 65 m 
regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs : Hauteur totale maximale : 90 m pour les 2980-1 

aérogénérateurs E2 à E10 et 85m pour les À 1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont aérogénérateurs El et E11 
le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 
in. Puissance unitaire maximale : 1,3 MIV 

Puissance totale maximale installée : 14,3 MW   
    A : installation soumise à autorisation 

Article 1.2,2 - Situation de Pétablissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

    
  

  

  

  

  

      
  

    

  

      
    

  

Coordonnées Lambert II étendu Parcelles 
Installation x y Commune Plate- Siret lents Lieu-dit 

forme 

Éolienne n°1 416480.122 2422655997 | Montgaroult ZH8 Les Hauts Vaudois 
Éolienne n°2 416616.201 2422577.602 | Montgaroult ZH9 Les Hauts Vaudois 
Éolienne n°3 416739.813 2422506.384 | Montgaroult ZHI2 Les Hauts Vaudois 
Éolienne n°4 416863.424 2422435.176 | Montgaroult | ZH13 ZH12 | ZHI3 Les Hauts Vaudois 
Éolienne n°5 417403.062 2422327.116 | Montgaroult ZH19 La Huche 
Éolienne n°6 417518.873 2422246351 | Montgaroult | ZH19 ZH29 ZHI9 La Huche 
Éolienne n°7 417634.683 2422165.577 | Montgaroult ZH19 La Huche 
Éolienne n°8 418042.864 2421952461 Sentilly ZN31 La Huche 
Éolienne n°9 418138.028 2421852.698 Sentilly ZN3 l Les Monts | 
Éolienne n°10 418233.193 2421752.946 Sentilly ZN31 ZN22 Les Monts 
Éolienne n°11 418328.357 2421653,184 Sentilly ZN22 Les Monts En 

ns - - Montgaroult ZH21 La Huche               
  Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement figurant à l'annexe 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 1,3 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 

   



  

installations classées pour la protection de l'environnement, joint en annexe 2, sont applicables aux installations visées par le 

présent arrêté. 

Elles sont complétées par les prescriptions suivantes. 

ARTICLE 1.4 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont 
disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les autres 

réglementations en vigueur. 

ARTICLE 1.5 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

. La présente autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service dans 

le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années consécutives. q P pue pl P 

Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à l'exploitant, dans 

les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans Ja troisième, irrévocable en cas de : 

1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation ; 

2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande 

simultané conformément au premier alinéa de l'article L.512-15 du Code de l'environnement ; 

3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L.480-13 du Code de l'urbanisme, contre le 

permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L.512-15 

du Code de l'environnement. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions 

archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-4900 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 

adiministratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

ARTICLE 1,6 - GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.6.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au 1.2.1. 

Article 1.6.2 - Montant des garanties financières 

Le montant initial des garanties financières mentionnées aux articles R.553-1 à R.553-4 du Code de l'environnement est 

déterminé par application de la formule suivante : 

M=NxCu 

N est Le nombre d'aérogénérateurs. 

C, est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d'une unité, à la remise en état des terrains, à 

l'élimination ou à la valorisation des déchets générés !. 

À coût fixé à 50 000 euros par l'arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent.



L'exploitant réactualise chaque année le montant de la garantie financière, par application de la formule suivante : 

Index,  1+TVAo 
M =M X X 

Indexo  1+TVA 

Où 

Mhest le montant exigible à l'année n. 
M est le montant obtenu par application de {a formule mentionnée à l'article 1.6.2. 
Index, est l'indice TPOI en vigueur à la date d'actualisation du montant de la garantie. 
Indexsest l'indice TPOI en vigueur au ler janvier 2011. 
TVA est Le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d'actualisation de la 
garantie. 

TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au Ler janvier 2011, soit 19,60 %. 

Le montant initial des garanties financières à constituer par la SAS CELHV, s'élève donc à : 

M(2012) = 11 x 50 000 x (696,9/667,7) = 574 053 Euros 

Ce montant a été calculé en tenant compte des indices TPO1 et des taux de TVA suivants : 
Janvier 2011 Indice TPO1de référence : Indexo- 667,7 ; TVAO = 19,6% 
Juillet 2012 Indice TPO1de référence : Index2012 + 696,9 ; TVA2012 = 19,6 % 

Article 1.6.3 - Etablissement des garanties financières 

Préalablement à la mise en activité de l'installation, dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 

- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° 
février 1996 modifié ; 

- la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

Article 1.6.4 - Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu à l'article 1.6.3. | 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° février 1996 modifié. 

Article 1,6.5 - Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation telles que définies à l'article 1.6.1 du présent arrêté. 

Article 1,6,6 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du Code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 
la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'aticle L.S14-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel Le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 
jusqu'alors. 

Article 1.6.7 - Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
elors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement Les installations 

soumises à garanties financières, 

sou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un 
événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

Article 1.6.8 - Levée de l’obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à Ja cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

  
  

   



Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles R.512- 

74 et R.512-39-1 à R.512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R.516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 

d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

ARTICLE 1.7 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.7.1 - Porter à connaissance 

‘Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.7.2 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R.512-74 du code de l’environnement, pour l'application des articles R.512-39-1 à 

R.512-39-5, l'usage à prendre en compte est un usage agricole. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 

avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Article 1.7,3 - Remise en état 

L'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511- 

1 du Code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R512-39-2 et 

R512-39-3 du Code de l'Environnement. 

Les opérations de démantèlement et de remise en état des installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique 

du vent prévues à l'article R.553-6 du Code de l'environnement comprennent : 

1. Le démantèlement des installations de production d'électricité, y compris de « système de raccordement au réseau ». 

2. L'excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à 

proximité de l'installation : 

- sur une profondeur minimale de 30 centimèlres lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour un usage agricole 

au titre du document d'urbanisme opposable et que la présence de roche massive ne permet pas une excavation plus 

importante ; 

- sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document 

d'urbanisme opposable ; 

- sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas. 

3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de 40 

centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, 

sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état. 

Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières dûment autorisées à cet effet. 

Lorsque les travaux de démantèlement et de remise en état sont réalisées, l'exploitant en informe le Préfet sans délai. 

ARTICLE 1.8 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

La présente autorisation ne dispense pas l’exploitant de satisfaire aux législations et réglementations autres que celles des 

installations classées qui lui sont applicables, et notamment celles qui relèvent du code de urbanisme, du code général des 

collectivités territoriales et du code du travail. 

Elle ne préjuge en aucune façon la suite qui sera réservée par l’autorité compétente pour l'application de ces réglementations. préJug: ç PE



TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

— limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
— la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
— prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et 
des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.2 - DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant, 

ARTICLE 2.3 - DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'aticle 
L.S11-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. II précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.4 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant Les documents suivants : 
— le dossier de demande d'autorisation initial, ainsi que les éventuels dossiers d'extension et de modification : 

— les plans tenus à jour ; 

—— les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté et l'arrêté 
ministériel du 26 août 2011 sus-visé : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

TITRE 3 - PROTECTION DÉS RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

  

ARTICLE 3.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Aucun prélèvement d'eau n'est réalisé sur les installations. 

ARTICLE 3.2 - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. 

 



  

TITRE 4 - PROTECTION DE L'AVIFAUNE ET DES CHIROPTERES 

ARTICLE 4.1 - PROTECTION DES CHIROPTÈRES — RESTRICTIONS D'USAGE 

Le fonctionnement des aérogénérateurs est interdit durant la période allant du 20 juillet au 15 septembre, entre 20 het 8h, 

lorsque la vitesse du vent est inférieure à 6 m/s à 40 m de hauteur par rapport au sol. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les enregistrements justifiant Parrêt de l’activité des 

éoliennes. 

ARTICLE 4.2 - AMÉNAGEMENTS SPÉCIFIQUES 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant procédera avant la mise en service des aérogénérateurs à l’arrachage 

des haies situées à proximité de l’éolienne n°5. 

ARTICLE 4.3 - DEBUT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

Le chantier de construction du parc éolien débutera en dehors de la période de nidification allant du premier mars ati premier 

juillet, à l'exception d'interventions ponctuelles sans impact avéré sur l'avifaune ou de travaux ayant fait l'objet d'un avis 

favorable par un tiers-expert qualifié et reconnu. 

TITRE 5 - PRÉVENTION DES VIBRATIONS 

ARTICLE 5.1 — DISPOSITIONS GENERALES 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour Le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, 

les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront 

déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la citculaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 6.1 - ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité, 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 

général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 6.2 - ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

Il met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans l'étude de 

dangers. 

ARTICLE 6.3 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES - RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une potlution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont 

le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

à: 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L. 

IT. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 

fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 

éliminés comme les déchets.



    TITRE 7 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS ETTETS, DES IMPACTS 

ARTICLE 7,1 - NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations puis tous les cinq ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

Les mesures des niveaux sonores se font aux emplacements permettant d'apprécier au mieux le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée. Le choix de ces emplacements sera communiqué préalablement pour avis à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2 - PROTECTION DES CHIROPTERES 

72,1 -— impact de l'activité des aérogénérateurs sur les chiroptères 

En complément ou en cohérence avec le suivi environnemental prescrit à l'article 12 de l'arrêté ministériel du 26 août 2011 précité, l'exploitant met en œuvre : 

— un suivi particulier de la mortalité des chiroptères au pied des éoliennes durant les 3 premières années d'exploitation ; 
— Un suivi d'activité des chauves-souris pendant les deux premières années d'exploitation au niveau de l'aire d'emprise du parc éolien, 

Ces locuments sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
72.2 mesures compensatoires destinées à protéger les chiroptères 

L'exploitant réalise un bilan annuel de la mise en place des mesures compensatoires mentionnées dans l'étude d'impact, et notamment l'aménagement de haies de plusieurs kilomètres de long, afin de réduire l'utilisation de la zone d'emprise du parc éolien par les chiroptères. 

Ce bilan annuel sera adressé dès réalisation à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.3 - IMPACT PAYSAGER 

L'exploitant fournira, dans un délai de 3 ans, à l'inspection des installations classées, Le bilan des actions mises en œuvre pour limiter les impacts visuels du parc éolien. 

TITRE 8 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS, PUBLICITÉ, EXÉCUTION 

ARTICLE 8.1 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
IL peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Caen : 
1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de l’environnement, dans un délai de six mois à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 
2° par Les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

ARTICLE 8,2 - PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté est affiché en mairies de Mongaroult et Sentilly pendant une durée minimum d’un mois, avec l'indication qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives desdites mairies et peut y être consultée. Le procès verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par le maire et adressé à la préfecture de l'Orne. Le même extrait est publié sur le site Internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Le même extrait est affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

  

 



Une copie de l'arrêté est adressée à chaque conseil municipal, général, ou régional ayant été consulté. 

Un avis est inséré, par les soins du sous-préfet et aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux diffusés dans tout le 

département, 

ARTICLE 8,3 - EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Orne, le sous-préfet d'Argentan, le lieutenant-colonel commandant le groupement de 

gendarmerie de l'Ome, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Basse-Normandie, 

l'inspecteur des installations classées en matière industrielle et les maires de Montgaroult et de Sentilly sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SAS Centrale Eolienne Les Hauts Vaudois (CELHV). 

  

      

l'Orne, 
r délégation, 

Le sousfpréfft Argentan,       

    

  

nçois SALIBA 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 

DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT 

Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie 

mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 
2980 de la législation des installations classées pour la’protection de l’environnement   NOR : DEVP1119348A 

La ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement, 

Vu la directive 2006/42/CE du Parlemént européen et du Conseil du 17 mai 2006 relative aux machines ; 

Vu le code de l'environnement, notamment le titre Æ° de son livre V; 

Vu le code de l'aviation civile ; 

Vu le code des transports ; 
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l’enviconnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des 

préparations dangereuses présentes dans Certaines catégories d'installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l'étendue des vérifications des installations 

électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites 

vérifications ; 

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ;, 

Vu L'avis du Conscil supérieur de la prévention des risques technologiques du 28 juin 2011 ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de l’énergie du 8 juillet 2011, 

Arrête : 

Art, de, - Le présent arrêté est applicable aux installations soumises à autorisation au titre de la rubrique 

2980 de la législation des installations classées, 

L'ensemble des dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations pour lesquelles une demande 

d'autorisation est déposée à compter du lendemain de la publication du présent arrêté ainsi qu'aux extensions 

ou modifications d'installations existantes régulièrement mises en service nécessitant le dépôt d’une nouvelle 

demande d’autorisation en application de l’article R. 512-33 du code de l'environnement au-delà de cette même 

date. Ces installations sont dénommées «nouvelles installations » dans la suite du présent arrêté. 

Pour les installations ayant fait l’objet d’une mise en service industrielle avant le 13 juillet 2011, celles ayant 

obtenu un permis de construire avant cette même date ainsi que celles pour lesquelles l’arrêté d'ouverture 

d'enquête publique a été pris avant cette même date, dénommées «installations existantes » dans la suite du 

présent arrêté : 

= Jes dispositions des articles de la section 4, de l’article 22 et des articles de la section 6 sont applicables 

au {« janvier 2012; 

— les dispositions des articles des sections 2, 3 et 5 (à l'exception de l’article 22) ne sont pas applicables aux 

installations existantes. 

Section 1 

Généralités   Art. 2, - Au sens du présent arrêté, on entend par : 
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externe. 

Mise en service industrielle : phase d’ exploitation suivant Ja période d’essais e fois que l'installation produit de l’électri    
   

      
      

     

    

  

    

    

     

       

   
    

    

     
   

    

   
      
   

       

   
    

  

   

      
        

£ correspondant à la première icité injectée sur le réseau de distribution, Survitesse : vitesse de rotation des parties tournantes (Gotor constitué du moyeu et des d'arbre jusqu’à Ja génératrice) supérieure à Ja valeur m Aérogénérateur : dispositif 
principaux éléments suivants : 
échéant, un transformateur, 
Emergence : la différence entre les niveaux de pression acoustiques pondérés «A» du bruit ambiant 

(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation), 

pales ainsi que Ja ligne aximale indiquée par le constructeur. mécanique destiné à convertir Pénergie du vent en électricité, composé des un mât, une nacelle, le rotor auquel sont fixées les pales, ainsi que, le cas 

Zones à émergence réglementée : 
— l'intérieur des immeubles habités ou occupés pat des tiers, existant à la date de Pautorisation pour les installations nouvelles ou à la date du permis de construire pour les installations existantes, et leurs parties extérieures éventuelles les plus praches (cour, jardin, terrasse) ; : — les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 

de l'autorisation pour {es installations nouvelles où à la date du permis de construire pour les installations existantes ; 
— l'intérieur des immeubles habités on occupés par d Construire, dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs patties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 

recevoir des activités artisanales ou industrielles , lotsque la demande de permis de construire a été déposée avant la mise en service industrielle de l'installation. 
Périmètre de mesure du bruit de l'installation : périmètre Correspondant au plus petit polygone dans lequel 

sont inscrits les disques de centre chaque aérogénérateur et de rayon R défini comme suit: 

R=1,2 x (hauteur de moyeu + longueur d’un derni-rotor) 

Section 2 

Implantation 
Art. 3, - L'installation est implantée de telle sorte que les aérogénérateurs sont situés à une minimale de : 
500 mètres de tonte Construction à usage d'habitation, de tout immeuble habité ou de toute zone destinée à 

l'habitation telle que définie dans les documents d'urbanisme opposables en vigueur au 13 juillet 2010 ; 300 mètres d’une installation nucléaire de base visée par l'article 28 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 
relative À [a transparence et à la sécurité en matière nucléaire ou d'une installation classée pour 
l’environnement soumise à l'arrêté du 10 mai 2000 susvisé en raison de la présence de broduits toxiques, 
explosifs, comburants et inflammables, 

Cette distance est mesurée À partit de la base du m 
Att, 4, — L'installation est implantée de façon à ne pas perturber de manière significative le fonctionnement 

des radars et des aides à La navigation utilisés dans le cadre des missions de sécurité de la navigation aérienne 
et de sécurité météorologique des personnes ct des biens. A cette fin, les aérogénérateurs sont implantés dans le respect des distances minimales d’éloignement 
indiquées ci-dessous sauf si l'exploitant dispose de L'accord écrit du ministère en charge de l'aviation civile, de 
l'établissement public chargé des missions de l'Etat en matière de sécurité météorologique des Personnes et des 
biens on de l'autorité portuaire en charge de l'exploitation du radar. 

distance 

ât de chaque aérogénérateur. 

      

        

   DISTANCE MINIMALE d'élolgnement en Kiloraètres 

    

   Radar de bende do fréquence C 
Radar de bande de fréquence S 
Radar de bande de fréquences X      

    
   

Redar primaire 
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DISTANCE MINIMALE 
d'élolgnement en kilomètros 

Rder secondaire . 16 
VOR (Visual Omni Range] 15 

Radar des ports (navigations maritimes et fluviales) 

Radar portualre 29 

Reder de centre régions! de surveillance et da sauvetago 10     
En outre, les perturbations générées par l'installation ne gênent pas de manière significative le 

fonctionnement des équipements militaires. A cette fin, l'exploitant implante les aérogénérateurs selon une 

configuration qui fait l’objet d’un accord écrit des services de la zone aérienne de défense compétente sur, le 

secteur d'implantation de l'installation concernant le projet d'implantation de l'installation. 

Les distances d'éloignement indiquées ci-dessus feront l'objet d’un réexamen dans uu délai n’excédant pas 

dix-huit mois en fonction des avancées technologiques obtenues. 

Art, 5, - Afin de limiter l'impact sanitaire lié aux effets stroboscopiques, lorsqu'un aérogénérateux est 

implanté à moins de 250 mètres d’un bâtiment à usage de bureaux, l'exploitant réalise une étude démontrant 

que l'ombre projetée de l’aérogénérateur n’impacte pas plus de trente heures par an et une demi-heure par jour 

le bâtiment. à 

Aït, 6, — L'installation est implantée de telle sorte que les habitations ne sont pas exposées à un champ 

magnétique émanant des aérogénérateurs supérieur à 100 microteslas à 50-60 Hz. 

Section 3 

Dispositions constructives 

.Att, 7, = Le site dispose en permanence d’une voie d’accès carossable au moins pour permettre 

l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Cet accès est entretenu. 

Les abords de l'installation placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de propreté. 

Art, 8. - L'aérogénérateur est conforme aux dispositions de la norme NF EN 61 400-1 dans sa version de 

juin 2006 ou CEI 61400-1 dans sa version de 2005 ou toute norme équivalente en vigueur dans l’Union 

européenne, à l'exception des dispositions contraires aux prescriptions du présent arrêté. L'exploitant tient à 

disposition de l'inspection des installations classées les rapports des organismes compétents attestant de la 

conformité des aérogénérateurs à [a norme précitée. 

Eu outre l'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs démontrant 

que chaque aérogénérateur de l'installation est conforme aux dispositions de l’article R. 111-38 du code de la 

construction et de l’habitation. 

Art, 9. = L'installation est mise À la terre. Les aérogénérateurs respectent les dispositions de la norme 

IEC 61 400-24 (version de juin 2010). L'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées 

les rapports des organismes compétents attestant de la conformité des aérogénérateurs à la norme précitée. 

Les opérations de maintenance incluent un contrôle visuel des pales et des éléments susceptibles d’être 
impactés pat la foudre, 

Att, 10. - Les installations électriques à l’intérieur de l’aérogénérateur respectent les dispositions de Ja 

directive du 17 mai 2006 susvisée qui leur sont applicables. ‘ 

Les installations électriques extérieures à l’aérogénérateur sont conformes aux normes NFC 15-100 (version 

compilée de 2008), NEC 13-100 (version de 2001) et NEC 13-200 (version de 2009). Ces installations sont 

entretenues et maintenues en bon état et sont contrôlées avant la mise en service industrielle puis à une 

fréquence annuelle, après leur installation ou leur modification pat une personne compétente. La périodicité, 

l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs 

auxdites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 susvisé. 

Art, 11, Le balisage de l'installation est conforme aux dispositions prises en application des 

articles L. 6351-6 et L. 6352-1 du code des transports et des articles R. 243-1 et R. 244-1 du code de l'aviation 

civile. 

Section 4 

Exploitation 

Art, 12. - Au moins une fois au cours des {rois premières années de fonctionnement de l'installation puis 

une fois tous les dix ans, l'exploitant met en place un suivi environnemental permettant notamment d’estimer la 

mortalité de l’avifaune et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs. 
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Lorsqu'un protocole de Suivi environnemental est reconnu par le ministre chargé des installations classées, le 

Suivi mis en place par l’exploitant est conforme à ce protocole. Ce suivi est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, Art, 13, - Les personnes étrangères à L'installation n'ont pas d’accès libre à l'intérieur des aérogénérateurs. Les accès à l’intérieur de chaque aérogénérateur, du poste de transformation, de raccordement ou de livraison 
sont maintenus fermés à clef afin d'empêcher les personnes non autorisées d’accéder aux équipements. Art, 14, - Les prescriptions à observer pat les tiers sont affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen 
de pictogrammes sur un Panneau sur le chemin d'accès de chaque aérogénérateur, sur Je poste de livraison et, 
le cas échéant, sur le poste de raccordement. Elles concernent notamment : — les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ; — interdiction de pénétrer dans l’aérogénérateur ; 

— la mise en garde face aux risques d’électrocution $ — la rise en garde, le cas échéant, face au risque de chute de glace. 
Art. 15, - Avant la mise en service industrielle d’un aérogénérateur, l'exploitant réalise des essais 

permellant de s'assurer du fonctionnement correct de l’ensemble des Équipements. Ces essais comprennent : — un arrêt ; 
— Un arrêt d'urgence ; 

Un arrêt depuis un régime de survitesse où une simulation de ce régie. 
Suivant une périodicité qui ne peut excéder un an, l'exploitant réalise une vérification de l’état fonctionnel 

des équipements de mise à l'artêt, de mise À l'arrêt d'urgence et de mise à l'arrêt depuis un régime de 
sucvitesse en application des préconisations du constructeur de Paérogénérateur. Art. 16. - L'intérieur de l'aérogénérateur est maintenu Propre. L’entreposage à l'intérieur de 
l’aérogénérateur de matériaux combustibles où inflammables est interdit. 

Art, 17, - Le fonctionnement de l'installation est assuré Par Un petsonel compétent disposant d’une formation portant sur les risques présentés par L'installation, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour {es 
éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas d'urgence et procède à des exercices d'entraînement, le cas échéant, en lien avec les services de Secours, ‘ 

Art. 18, — Trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, puis suivant une périodicité qui ne 
peut excéder trois ans, l'exploitant procède à un contrôle de l’aérogénérateur consistant en un contrôle des 
brides de fixations, des brides de mât, de la fixation des pales et un contrôle visuel du mât. Selon une périodicité qui ne peut excéder un an, l'exploitant procède à un contrôle des systèmes instrumentés de sécurité, 

Ces contrôles font l'objet d’un rapport tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Art, 19, — L'exploitant dispose d’un manuel d'entretien de l'installation dans lequel sont précisées la nature et les fréquences des opérations d’entretien afin d'assurer le bon fonctionnement de l'installation, L'exploitant tient à jour pour chaque installation un registre dans lequel sont consignées les opérations de maintenance ou 
d'entretien et leur nature, les défaillances constatées et les opérations correctives engagées. Art, 20, - L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement. 1 s’assure que les installations utilisées 
pour cette élimination sont régulièrement autorisées À cet effet. Le brûlage des déchets à l'ait libre ést interdit. 

Art, 21, — Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, Caoutchouc) et non 
souillés par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations 

autorisées. 

‘ 
Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables on de l'énergie, Cette disposition n’est 
pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 
1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des collectivités, 

    

Section 5 

Risques 
Art. 22, - Des consignes de sécurité sont établies et portées à la connaissance du personnel en charge de 

l'exploitation et de la maintenance. Ces consignes indiquent : — les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de Pinstallation ; -— les limites de sécurité de fonctionnement et d'arrêt ; 
— les précautions à prendre avec l'emploi et le Stockage de produits incompatibles : — les procédures d'alertes avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d’incendie et de Secours.  
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. Les consignes de sécurité indiquent également les mesures à mettre en œuvre afin de maintenir les 

installations en sécurité dans les situations suivantes : survitesse, conditions de gel, orages, tremblements de 

terre, haubans rompus ou relâchés, défaillance des freins, balourd du rotor, ‘fixations détendues, défauts de 

lubrification, tempêtes de sable, incendie ou inondation. 

Art, 23. - Chaque aérogénérateur est doté d’un système de détection qui permet d'alerter, à tout moment, 

l'exploitant où un opérateur qu’il aura désigné, en cas d'incendie ou d'entrée en survitesse de l’aérogénérateur. 

L'exploitant où un opérateur qu’il aura désigné est en mesure de transmettre l'alerte aux services d'urgence 

compétents dans un délai de quinze minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l’aérogénérateur. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 

destinées À maintenir leur efficacité dans le temps. ‘ 

Art. 24, - Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 
- d'un système d’alarme qui peut être couplé avec le dispositif mentionné à l’article 23 et qui informe 

L'exploitant à tout moment d’un fonctionnement anormal. Ce dernier est en mesure de mettre en œuvre les 

procédures d’arrêt d'urgence mentionnées à l’article 22 dans un délai de soixante minutes ; 

_. d'au moins deux extincteurs situés à l’intérieur de l'aérogénérateur, au sommet et au pied de celui-ci. Ils 

sont positionnés de façon bien visible et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés 

aux risques à combattre. Cette disposition ne s’applique pas aux aérogénérateurs ne disposant pas d'accès 

à l'intérieur du mât. 

Art. 25. « Chaque aérogénérateur est équipé d’un système permettant de détecter où de déduire la 

formation de glace sur les pales de l'aérogénérateur. En cas de formation importante de glace, l’aérogénérateur 

est mis à l'arrêt dans un délai maximal de soixante minutes. L'exploitant définit une procédure de redémarrage 

de l’aérogénérateur en cas d’arrêt automatique lié à la présence de place sur les pales. Cette procédure figure 

parmi les consignes de sécurité mentionnées à l’article 22. 

Lorsqu'un référentiel technique permettant de déterminer l'importance de glace formée nécessitant l'arrêt de 

l’aérogénérateur est reconnu par le ministre des installations classées, l'exploitant respecte les règles prévues 

par ce référentiel. 

Cet aticle n’est pas applicable aux installations implantées dans les départements où les températures 

hivernales ne sont pas inférieures à 0 °C. ‘ 

Section 6 

Bruit 

Art. 26. - L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne on solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécurité du voisinage. 5 

Les émissions sonores émises pai l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 

réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT EXISTANT ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE | ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE 
| dans les zones à émergence réalemontée allant de 7 heures à 22 heures allant de 22 heures à 7 houres 

  

Sup à 35 dB (A) 5 dB (A} . 3 dB (A)       
  

Les valeuts d’émergence mentionnées ci-dessus peuvent être augmentées d'un terme correctif en dB (4), 

fonction de la durée cumulée d'apparition du bruit de l'installation égal à : 

“rois pour une durée supérieure à vingt ninutes et inférieure ou égale à deux heures ; 

Deux pour une durée supérieure à deux heures et inférieure où égale à quatre heures ; 

Un pour une durée supérieure à quatre heures et inférieure ou égale à huit heures ; 

Zéxo pour une durée supérieure à huit heures. 

En outre, le niveau de bruit maximal est fixé à 70 dB (A) pour la période jour et de G0 dB (A) pour la 

période nuit. Ce niveau de bruit est mesuré en n’importe quel point du périmètre de mesure du bruit défini à 

Particle 2. Lorsqu'une zone à émergence réglementée se situe à l’intérieur du périmètre de mesure du bruit, le 

niveau de bruit maximal est alors contrôlé pour chaque aérogénérateur de l'installation à la distance R définie à 

l'article 2. Cette disposition n’est pas applicable si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à 

cette limite, 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe à 

l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne pent excéder 30 % 

de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le 

tableau ci-dessus. 
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Lorsque plusieurs installations classées, soumises à autorisation au titre de ‘rubriques différentes, sont 
exploitées par un même exploitant sur un même site, le niveau de bruit global émis par ces installations 
respecte les valeurs limites ci-dessus, 

Art. 27, « Les véhicules de fransport, les matériels de Manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs 
Émissions sonores, En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué, L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertissenrs, haut- 
parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et 
au signalement d'incidents Braves où d’accidents, 

Art, 28. — Lorsque des mesures sont effectuées pour vérifier Le respect des présentes dispositions, elles sont 
effectuées selon les dispositions de la norme NF31-114 dans sa version en vigueur six mois après la 
publication du présent arrêté on à défaut selon les dispositions de la norme NES 31-114 dans sa vérsion de 
juillet 2011, 

Art, 29, — Après le deuxième alinéa de l’article 1 de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, il est inséré un 
alinéa rédigé comme suit : 

«-— des installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumises À autorisation 
au tire de la rubrique 2980 mentionnées par l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 
production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à 
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement, » 

. 
Art. 30, … Après le neuvième alinéa de l’article 1e de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé, il est inséré un 

alinéa rédigé comme suit : 
. <-— des installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 3». Art. 31, - Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française, . 
Fait le 26 août 2011. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général 

de la prévention des risques, 
L. Micurt 
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